
 

 

LE KIT DU NOUVEL HEBERGEUR 
Bienvenue au Pays des 7 Rivières ! 

 

Vous souhaitez débuter une activité d’hébergement touristique dans votre 

commune ? Ce kit vous présente l’ensemble des obligations à respecter et vous 

indique les personnes ressources à contacter pour vous accompagner. 

 

Vos obligations 

 

Vos obligations ponctuelles : 

• La déclaration en mairie de votre commune : elle est obligatoire et gratuite 

pour tous les meublés et chambres d’hôtes.  

• La déclaration de mise en location au titre de la perception de la taxe de 

séjour : elle doit être déposée dans un délai maximum de 15 jours qui suivent le 

début de la location auprès de votre Communauté de communes (en 

application de l’article R.2333-51 du CGCT).  

• L’obtention d’un numéro SIRET : les propriétaires de locations sont tenus 

d’effectuer une demande au Greffe du Tribunal de commerce pour obtenir un 

numéro de Siret (Cerfa 11921*03 : déclaration de début d’activité).  

• Enfin, pour toute cessation d’activité (arrêt définitif, location à l’année, mise à 

disposition de la famille, vente …), vous devez là aussi informer la mairie de 

votre commune, ainsi que la Communauté de communes et l’Office de 

Tourisme, en utilisant le modèle « Arrêt d’activité ». 

 

Vos obligations permanentes : 

Chaque logeur a un rôle d’intermédiaire entre la personne hébergée et la 

Communauté de Communes. Il est donc soumis à certaines obligations :  

• Affichage des tarifs et de l’extrait de délibération de la taxe de séjour dans son 

(ses) hébergement(s), 

• Mention claire du tarif de la taxe de séjour sur la facture remise au client, 

distinctement des propres prestations de l’hébergement, 

• Perception de la taxe de séjour, 

• Tenue d’un registre appelé « Registre du logeur » (état récapitulatif des 

locations) indiquant : le nombre de personnes assujetties, le cas échéant le 

nombre de personnes exonérées et les motifs d’exonération, la durée du séjour, 

la somme de taxe de séjour récoltée. Le registre du logeur ne doit contenir 

aucune information relative à l’état civil des personnes assujetties à la taxe de 

séjour.  

• Reversement de la taxe de séjour au Trésor Public aux dates prévues par la 

délibération de la Communauté de communes. 

 

Les actions facultatives 

 

• Faire classer votre hébergement 

Le classement d’un hébergement permet d'obtenir de 1 à 5 étoiles. Non obligatoire, 

il est attribué à la demande du logeur qui devra faire appel à un organisme 

certificateur pour obtenir les étoiles. Seules les chambres d'hôtes sont exclues de ce 

classement en étoile.  

 

• Faire labelliser votre hébergement 

La labellisation est un acte de promotion via un réseau du type Gîtes de France, 

Clévacances, Accueil Paysan pour les meublés et chambres d'hôtes. L'hébergement 



est classé selon un cahier des charges mis en place par le label qui, en échange d'une 

adhésion, assure la promotion de l'hébergement sur ses différents outils de 

communication.  

 

Vos interlocuteurs privilégiés 

 

L’Office de Tourisme 

 

L’Office de Tourisme au Pays des 7 Rivières à Rioz est une association loi 1901 aux 

missions variées : 

- L’accueil et information 

- La promotion du territoire, des activités et des prestataires touristiques 

- L’organisation de manifestations sur le territoire 

- L’animation du réseau de nos socioprofessionnels 

La structure se veut un partenaire incontournable des prestataires touristiques de son 

secteur, en assurant leur promotion (en ligne et support papier), en mettant à leur 

disposition les brochures incontournables du secteur, en leur Transmettant les 

informations sur le réseau touristique local, mais aussi et avant tout en les 

accompagnant dans leurs démarches. Vous souhaitez en savoir plus et pourquoi pas 

vous impliquer dans la vie de notre association ? 

Contactez-nous ! 

 

Office de tourisme au Pays des 7 Rivières 

Président : Michel Tournier 

Chargées d’accueil et de promotion : Lucie Lamboley et Maud CLEMENT 

Maison de Pays - Place du souvenir français - 70190 RIOZ 

Tél. 03 84 91 84 98 / contact@tourisme7rivieres.fr 

www.tourisme7rivieres.fr    www.facebook.com/tourismesept.rivieres 

 

La Communauté de communes du Pays de Montbozon et du Chanois 

La Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du 

Chanois – CCPMC – , composée de 27 communes, soutient l’office 

de tourisme au Pays des 7 Rivières dans ses actions de promotion 

touristique. Elle s’occupe, entre autre, de la collecte de la taxe de 

séjour. 

La Communauté de communes du Pays Riolais 

La Communauté de Communes du Pays Riolais – CCPR – , 

composée de 33 communes, soutient soutient l’office de tourisme 

au Pays des 7 Rivières dans ses actions de promotion touristique. Elle 

s’occupe, entre autre, de la collecte de la taxe de séjour. 

 

Composition du kit 

- Cerfa 14004*3 déclaration en mairie des meublés de tourisme 
- Récépissé de déclaration en mairie des meublés de tourisme 
- Cerfa 13566*02 déclaration en mairie de location de chambres d’hôtes 
- Récépissé de déclaration en mairie de location de chambres d’hôtes 
- Déclaration de mise en location à lattention du régisseur de recettes de la 

Communauté de communes 

- Présentation de la taxe de séjour 

- Affiche des tarifs en vigueur de la taxe de séjour pour votre établissement 

- Registre du logeur 

- Formulaire de déclaration de la taxe de séjour 

 
 
 
 

http://www.tourisme7rivieres.fr/
http://www.facebook.com/tourismesept.rivieres
http://www.tourisme7rivieres.fr/fr-1/accueil.html
http://www.tourisme7rivieres.fr/fr-1/accueil.html
http://www.tourisme7rivieres.fr/fr-1/accueil.html
http://www.tourisme7rivieres.fr/fr-1/accueil.html


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  



DECLARATION DE MISE EN LOCATION 
 

Merci de transmettre ce document à : 

Communauté de Communes 

ADRESSE 

 

IDENTIFICATION DU DECLARANT  

Mme / M.................................................................................................................................... 

Adresse : ................................................................................................................................... 

Code Postal et Ville : ............................................................................................................... 

N° téléphone :  ........................................................................................................................ 

E-mail : .......................................................................................................................................  

Nom de l’hébergement : ........................................................................................................  

Adresse de l’hébergement : ...................................................................................................  

 

Nature de l’hébergement :  

□ Hôtels de tourisme  

□ Résidences de tourisme  

□ Meublés de tourisme  

□ Villages de vacances  

□ Chambres d’hôtes  

□ Terrains de camping et caravanage  

□ Autre : 

…………………………………….…………..  

 

Classement (étoiles ou équivalents) :  

□ 4* et +  

□ 3*  

□ 2*  

□ 1*  

□ En attente de classement  

□ Sans classement  

 

Fait à ……………………………………… Le … /…/………  

Signature du déclarant : 

 

 

Une copie de la présente déclaration reçue à la Communauté de communes de vote 

territoire, valant récépissé, est transmise au déclarant le ……/……/…………  

par  □ e-mail  □ courrier 

Signature et cachet de la collectivité  



  



 



 



 

REGISTRE DU LOGEUR 

DECLARATION MENSUELLE DE TAXE DE SEJOUR 

 

Ce document est un modèle d’état récapitulatif que l’hébergeur peut utiliser ou 

reproduire librement. Il présente les éléments indispensables à joindre à la déclaration 

biannuelle ou annuelle. S’il dispose de différents hébergements (ex : 2 meublés), le 

loueur doit tenir un registre par location. Le registre du logeur est susceptible d’être 

demandé par le Régisseur de la taxe de séjour pour vérification : en conserver un 

exemplaire pendant 5 ans. 

 

Mois : …………………………  Année : ……………… 

Nom du propriétaire : ………………………………………………………………………………... 

Etablissement : ……………………………………………………………………………….............. 

Catégorie de l’hébergement : ……………………………………………………………………. 

Tarif taxe de séjour (€) : ……………………………………………………………………………… 
   

LES EXONERATIONS 
 

Dates 

Nombre de 

nuits (Durée 

du séjour)  

= A 

Nombre de 

personnes 

plein tarif  

= B 

Nombre de 

personnes 

mineures 

Nombre de 

titulaires d’un 

contrat de 

travail saisonnier 

employés dans 

la commune 

Nombre de 

personnes 

bénéficiant d’un 

hébergement 

d’urgence ou 

d’un relogement 

temporaire 

Montant 

taxe perçue 

= 

(A) x (B) x 

Tarif taxe de 

séjour (€) 

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

       

       

SOUS-TOTAL 1             



   
LES EXONERATIONS 

 

Dates 

Nombre de 

nuits (Durée 

du séjour)  

= A 

Nombre de 

personnes 

plein tarif  

= B 

Nombre de 

personnes 

mineures 

Nombre de 

titulaires d’un 

contrat de 

travail saisonnier 

employés dans 

la commune 

Nombre de 

personnes 

bénéficiant d’un 

hébergement 

d’urgence ou 

d’un relogement 

temporaire 

Montant 

taxe perçue 

= 

(A) x (B) x 

Tarif taxe de 

séjour (€) 

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

       

       

       
 

            

       

       

       

SOUS-TOTAL 2       

       

RECAPITULATIF 

SOUS-TOTAL 1       

SOUS-TOTAL 2       

TOTAL       

 

DECLARATION DE LA TAXE DE SEJOUR 
 

Merci de transmettre ce document à : 

Régisseur de la taxe de séjour 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon-Chanois ou  

Communauté de Communes du pays Riolais 

 


